
R E CT I F I C AT I O N S  A D M I N I S T R A T I V E S
DEMANDE DE RECTIFICATION D’UNE ERREUR OU D’UNE OMISSION MATÉRIELLE CONTENUE DANS UN ACTE DE L’ÉTAT CIVIL
CADRE LÉGAL :  ARTICLES 99-1 DU CODE CIVIL,  ARTICLES 1046, 1046-1 ET 1047 DU CODE DE PROCÉDURE CIVIL)

À SAVOIR
Si l’erreur matérielle

porte sur le nom, le 
prénom, la date de nais-
sance, le lieu de naissance
ou la filiation d’une
personne et si elle est 
contenue dans un acte 
de naissance, vous devez
obtenir la rectification de 
cet acte avant de deman-
der, le cas échéant, la rec-
tification des autres actes 
(acte de mariage, de décès, 
de naissance des enfants 
et du conjoint).

DOCUMENTS À JOINDRE OBLIGATOIREMENT À VOTRE DEMANDE :

• La ou les copie(s) intégrale(s) des actes d’état civil à rectifier,
· La copie intégrale d’un acte sans erreur ou de tout document

justifiant de la rectification à effectuer,

· La photocopie de votre pièce d’identité (carte nationale d’identité,
passeport,etc.).

CETTE NOTICE EST À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE REMPLIR LE FORMULAIRE CERFA 
N°11531. 

À QUOI SERT CE CERTIFICAT ?

Vous souhaitez faire rectifier un ou plusieurs acte(s) d’état civil (acte de 
naissance, de reconnaissance, de mariage ou de décès) comportant des erreurs 
ou des omissions matérielles (un nom ou un prénom altéré ou mal orthographié).

QUELS SONT LES CONDITIONS POUR L’OBTENIR ?

La demande de rectification d’un acte d’état civil est formulée au moyen 
du formulaire Cerfa n°11531 (demande de rectification d’une erreur ou 
d’une omission matérielle contenue dans un acte d’état civil).

OÙ DOIS-JE DÉPOSER MA DEMANDE ?

Votre demande doit être remise ou adressée selon votre cas :
● Pour les actes établis en France, à la mairie du lieu où l’acte a été dressé

ou transcrit (article 1047 du Code de procédure civile)

● Pour les titulaires d’actes établis à l’étranger de nationalité française
adresser un courrier à l’adresse suivante :
Procureur de la République-Tribunal judiciaire de Nantes
Service du parquet civil, quai François-Mitterrand
44921 Nantes Cedex
(Article 1046 du code de procédure civile)

● Pour les actes établis par l’Office français de protection des réfugiés
et apatrides (Ofpra) adresser un courrier à l’adresse suivante :
Procureur de la République - Tribunal judiciaire de Paris
Parvis du tribunal de Paris
75859 Paris cedex 17
(Article 1046 du code de procédure civile)

QUAND VAIS-JE OBTENIR MON DOCUMENT ?

Votre demande sera traitée, suivant le cas, par l’officier d’état civil ou par 
le procureur de la République.

DIRECTION 
DE LA RELATION 

AUX USAGERS

SERVICE ÉTAT CIVIL 

Hôtel de ville 
Place de la République 
36000 Châteauroux
02 54 08 33 00

service.etat-civil 
@chateauroux-metropole.fr

OUVERTURE :
Lundi, mardi, mercredi, 
vendredi : 9h-17h 
et le jeudi 9h30-17h

+ D’INFOS :
www.chateauroux-metropole.fr
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